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Qui peut former un recours contre une décision de la
Commission des sanctions ?

Imprimer

Les décisions de la Commission des sanctions peuvent faire l’objet d’un recours par les
personnes sanctionnées. Le président de l’AMF, après accord du Collège, peut également
former un recours principal à l’encontre de la décision ou un recours incident en réponse à
celui exercé par les personnes sanctionnées.
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